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La Région wallonne est parcourue par environ 13 000 km 
de cours d’eau. Chaque année, ceux-ci permettent le transit, 
à travers tout le territoire, d’un volume d’eau estimé en 
moyenne à 12,5 milliards de m3. A ces cours d’eau s’ajoutent 
les réservoirs artificiels créés par les barrages, les lacs et de 
nombreux petits étangs(1). En plus des fonctions écologiques 
et hydrologiques que remplissent les eaux de surface, celles-ci 
constituent une ressource utilisée par l’homme pour satisfaire 
différents usages parmi lesquels on retrouve la production 
d’eau potable, le refroidissement d’installations industrielles, la 
production d’hydroélectricité, le transport fluvial, l’aquaculture 
ou encore diverses activités de loisirs (pêche, baignade, kayak, 
tourisme fluvial...).

Les eaux de surface sont prélevées 
essentiellement pour refroidir les centrales 
électriques

En 2003, la Région wallonne a puisé environ 
2 700 millions de m3 dans ses cours d’eau et 
ses nappes d’eau souterraine. Les prélèvements 
annuels en eau de surface représentaient envi-
ron 2 275 millions de m3, soit 5 à 6 fois plus 
que les prélèvements effectués dans les aquifè-
res [voir RES EAU 1].

Trois types d’utilisations majeures font appel 
aux eaux de surface : l’approvisionnement du 
réseau de distribution publique, l’usage indus-
triel et le refroidissement des centrales électri-
ques. Les prélèvements réalisés par le secteur 
agricole (irrigation, alimentation du bétail...) 

sont marginaux étant donné qu’ils représentent 
moins de 1,5 % des volumes totaux prélevés(2). 
[u Fig RES EAU 2-1]

Il est important de noter que plus de 85 % des 
volumes prélevés en eau de surface retournent 
directement aux cours d’eau après usage, car 
ils sont utilisés comme eau de refroidissement, 
principalement pour la production d’électri-
cité. 

L’évolution des volumes d’eau prélevés par le 
secteur industriel suit globalement l’indice 
de production du secteur de la métallurgie 
ainsi que l’évolution de la production d’élec-
tricité en Région wallonne [voir Fig ENTR 13  
et Fig ENER 3-11]. La fermeture des hauts 
fourneaux en 1996, 1997 et 2002 explique  
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également en partie la diminution des consom-
mations d’eau de refroidissement observées ces 
années-là [voir ENTR].

L’évolution des prélèvements est aussi fonc-
tion des conditions climatiques et du régime 
hydrique des cours d’eau. Ainsi, la diminution 
de consommation d’eau par les centrales élec-
triques en 1996 et en 2003 correspond à un 
fonctionnement au ralenti et en circuit fermé 
des centrales dû au faible débit d’étiage de la 
Meuse durant ces deux années [voir EAU 6].

Entre 30 % et 40 % de l’eau potable  
de la Région bruxelloise provient de la 
Haute Meuse

Outre le fait que les eaux de surface sont en 
général plus polluées que les eaux souterraines 
(ce qui implique des traitements de potabilisa-
tion plus conséquents), il n’y a pour ainsi dire 
pas de cours d’eau en Région wallonne (hormis 
l’Escaut et la Meuse) qui fournissent suffisam-
ment d’eau toute l’année pour alimenter le 
réseau de distribution de manière ininterrom-
pue. Les rivières wallonnes présentent cepen-
dant un débit suffisamment élevé en hiver pour 
permettre le stockage de volumes d’eau qui 
pourront ensuite être consommés pendant les 
périodes de pénurie. C’est une des raisons pour 
laquelle la majorité des eaux de surface desti-
nées à la distribution d’eau potable en Région 
wallonne sont issues de réservoirs de barrage.

Les volumes d’eau prélévés dans les eaux super-
ficielles représentent environ 16 % des volumes 
totaux prélevés pour la distribution publique. 
La production d’eau de surface potabilisable 
est assurée par :

z	 VIVAQUA (ex-CIBE) depuis 1973, pour envi-
ron 60 %. L’eau brute est prélevée dans le 
lit de la Meuse à Tailfer où elle subit de 
nombreux traitements (tamisage, ozonation, 
floculation, filtration, chloration) avant 
d’alimenter la Région bruxelloise en eau 
potable(3); 

z	 La Société wallonne des eaux (SWDE) pour 
environ 40 %. L’eau est  prélevée dans les 
principaux réservoirs de barrage (Eupen, Nis-
ramont, la Gileppe...). [u Fig RES EAU 2-2]

Res eau 2
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Les zones d’eaux potabilisables et d’eaux natu-
relles ainsi que leurs zones amont constituent 
des zones de protection des eaux de surface où 
des objectifs de qualité spécifiquement définis 
pour la production d’eau alimentaire doivent 
être respectés(4). De plus, selon la législation, 
la quantité d’eau prélevée doit être déterminée 
de façon telle que la prise d’eau ne compro-
mette pas l’équilibre écologique et sanitaire 
de l’eau de surface(5). Dès lors, chaque utilisa-
teur se doit de respecter le volume maximal de 
prélèvement (par jour et par an) qui est défini 
dans son permis d’environnement.

Des prélèvements trop importants  
peuvent compromettre l’équilibre des 
milieux aquatiques

Les prélèvements en eau de surface sont en 
général plus intenses en période estivale, ce 
qui peut entraîner une baisse significative du 
niveau des eaux et une diminution des débits 
d’étiage, pouvant affecter l’équilibre des éco-
systèmes aquatiques (assèchement des zones 
humides, concentration des polluants, mauvaise 
oxygénation des cours d’eau...) [voir EAU 6].  

De plus, une augmentation des prélèvements 
pour le refroidissement des installations indus-
trielles s’accompagne en général d’une augmen-
tation des rejets thermiques et de la tempéra-
ture des eaux réceptrices avec des conséquences 
parfois dommageables pour la biodiversité, en 
particulier au niveau des populations piscicoles 
[voir FFH 11].  [u Fig RES EAU 2-3]

Utiliser l’énergie des cours d’eau  
pour produire de l’électricité

L’utilisation des eaux de surface à des fins de 
production énergétique permet de répondre à 
des besoins en énergie sans importer ni brûler 

de combustibles fossiles émettant des gaz à 
effet de serre ou d’autres polluants atmosphé-
riques. Une centrale hydroénergétique au fil de 
l’eau utilise localement l’énergie d’une partie du 
débit d’une rivière pour actionner une turbine 
(centrale hydroélectrique) ou une roue (moulin 
à eau). La production électrique dépend donc 
du débit d’eau de la rivière. Elle est dès lors 
relativement constante sauf en période de crue 
ou d’étiage. 

Plus de 80 % du parc hydroélectrique wallon 
actuel, soit 40 installations sur les 48 centrales 
reconnues par la CWaPe(6), [voir ENER 2] sont 
composés de centrales au fil de l’eau c’est-à-
dire sans réservoir d’accumulation [u Fig RES 
EAU 2-4]. Les huit autres centrales sont situées 
sur les barrages de retenue créés pour la régu-
lation du débit du cours d’eau ou la production 
d’eau potable [  dossier scientifique].

Dans le cas des centrales au fil de l’eau, un 
débit est prélevé au cours d’eau et transféré 
vers la centrale hydroélectrique via un canal 
d’amenée dont la pente est plus faible que 
celle du lit de la rivière, de manière à accentuer 
la hauteur de chute. Un débit réservé au cours 
d’eau est maintenu par le barrage déversoir, 
ainsi que par l’échelle à poissons (du moins 
lorsqu’elle est présente(7)). 

Depuis des siècles, l’homme a utilisé l’énergie 
des eaux superficielles à des fins énergéti-
ques. Fin du 19e siècle, on dénombrait près de  
2 500 sites hydroénergétiques (moulins, scie-
ries, forges, makas…) répartis sur l’ensemble 
du territoire wallon. [u Carte RES EAU 2-1] 

Prélèvements en eau  
de surface en Région wallonne pour la production 
d’eau potable (année 2004)

Tailfer (prise en Meuse)

Barrage d'Eupen (Vesdre)

Barrage de Nisramont (Ourthe)

Barrage de la Gileppe (Vesdre)

Barrage du Ry de Rome (Eau Noire)

Barrage de Robertville (Warche)

Bras

Lodomez (0,15 %)

Noir Ruy (0,14 %)

Livarchamps (0,10 %)

8,4 %

8,6 %

24,5 %

0,6 %

1,2 %

2,8 %

53,5 %

Total : 74,9 millions de m3

Fig RES EAU 2-2

Source : MRW-DGRNE-DE

Evolution des prélèvements 
d’eau de refroidissement et des rejets thermiques  
en eaux de surface en Région wallonne
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Le paramètre N4 est une fonction directe du volume d'eau chaude 
industrielle déversée et de sa différence de température par rapport aux 
eaux réceptrices.

N4 = 0,2.Q2.t/10 000 avec Q2 = volume annuel des eaux de refroidisse-
ment déversées par l’entreprise et t = écart de température moyenne 
entre les eaux déversées et les eaux de surface réceptrices.

Source : MRW-DGRNE-DE

L’exploitation des ressources en eau de surface

Sources : MRW-DGRNE-DE ; MRW-DGTRE ; APERe

Localisation
des sites 
hydroénergétiques
en Région wallonne 
au début du 20e siècle

(Nombre de sites / bassin “ORI”)
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Nombre de sites 
par province

596

560

516

471

315

Liège
Luxembourg
Namur
Hainaut
Brabant wallon

Total : 2 458 sites

!!!

Carte RES EAU 2-1

Res eau 2



CHAPITRE [4]  L’UTILISATION DES RESSOURCES EN EAU

155

Avec l’avènement des combustibles fossiles et 
le développement des réseaux électriques, de 
nombreux moulins à eau ont cessé leurs acti-
vités. Quelques-uns ont néanmoins été rempla-
cés par des centrales hydroélectriques.

Aujourd’hui, la Région wallonne fait partie des 
régions d’Europe qui valorise au mieux son 
potentiel hydroénergétique. En juin 2005, la 
Région comptait 48 centrales hydroélectriques 
pour une puissance installée d’un peu plus de 
107 MW [voir Carte ENER 3-2]. Des possibilités 
de développement existent encore, aussi bien 
en termes d’augmentation de la puissance ins-
tallée qu’en termes d’amélioration de la produc-
tivité des centrales existantes [voir ENER 2].

Ce sont les sous-bassins de l’Amblève, de la 
Vesdre, de la Lesse et de la Meuse aval qui 
comptent le plus de centrales hydroélectriques 
en Région wallonne, principalement parce que 
leurs cours d’eau présentent :

z	 une typologie intéressante (déclivité du lit) 
qui permet de disposer de chutes d’eau ;

z	 un régime hydrique qui permet de disposer 
de débits d’eau exploitables.

Les sites qui présentent les puissances hydro-
électriques les plus élevées se situent sur la 
Meuse, au droit des écluses en aval de Namur 
(Grands Malades, Andenne, Ampsin, Ivoz-
Ramez, Monsin, Lixhe). [u Fig RES EAU 2-5]

La production d’hydroélectricité peut varier for-
tement d’une année à l’autre. Cette fluctuation 
s’explique principalement par la variation du 
régime des pluies, étant donné qu’il existe une 
corrélation entre la production hydroélectrique 

annuelle et le nombre de jours de précipita-
tion(8) [  dossier scientifique].

Quel est l’impact environnemental  
de l’activité hydroélectrique ?

Pour chaque MWh d’hydroélectricité produite en 
Région wallonne, on estime que 456 kg de CO2 
ne sont pas émis par une centrale électrique de 
référence. Le parc hydroélectrique a ainsi per-
mis de réduire ces 5 dernières années les émis-
sions wallonnes de CO2 d’environ 165 000 ton-
nes en moyenne par an, ce qui représente une 
diminution de ces émissions d’environ 0,4 % 
[voir AIR 1] [  dossier scientifique].

Les ouvrages hydrauliques (avec ou sans pro-
duction d’énergie) peuvent localement modifier 
les habitats et le fonctionnement des écosys-
tèmes aquatiques, principalement au niveau du 
barrage et du canal de dérivation. Les débits, 
les lignes d’eau et les vitesses du courant peu-
vent également être influencés par l’exploita-
tion des centrales hydroélectriques, ainsi que 
certaines caractéristiques physico-chimiques 
du cours d’eau (oxygénation, matières en sus-
pension, température). Toutefois, le fonction-
nement normal des centrales ne pollue pas 
l’eau des rivières. En effet, l’eau de la rivière 
est simplement détournée pour passer au tra-
vers d’une turbine et il n’y a en général aucune 
contamination par des substances chimi-
ques(9), ni aucun transfert de chaleur à l’eau  
[  dossier scientifique].

Source : CWaPe

Nombre de centrales hydroélectriques et puissances installées par sous-bassin  
hydrographique en Région wallonne (juin 2005)

Nombre de centrales

12

8

8

7

4

4

3
1 1

Amblève
Vesdre
Lesse
Meuse aval
Sambre
Ourthe
Semois-Chiers
Senne
Moselle

Puissances installées (KW)

74 296

20 697

3 513

2 450
2 400

1 379

2 038

671

169

Total : 48 centrales Total : 107 613 KW

Fig RES EAU 2-5

Infographie : polysymbol

Centrale hydroélectrique au fil de l’eau en Région wallonneFig RES EAU 2-4

Centrale hydroélectrique 
au fil de l’eau avec dérivation

1. Prise d’eau avec vanne relevée
2. Canal d’amenée
3. Chambre de mise en charge avec dégrilleur
4. Trop plein
5. Conduite forcée
6. Bâtiment de la centrale hydroélectrique
7. Lignes électriques
8. Canal de restitution
9. Tronçon de rivière à débit résiduel
10. Échelle à poissons
11. Barrage déversoir

Centrale hydroélectrique 
au droit d’une écluse

1. Voie navigable
2. Prise d’eau
3. Canal d’amenée
4. Bâtiment de la centrale hydroélectrique
5. Lignes électriques
6. Canal de restitution
7. Échelle à poissons
8. Barrage déversoir
9. Écluse
10. Péniche
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Réserver un débit minimum nécessaire  
à l’équilibre écologique des cours d’eau

Le barrage peut constituer un obstacle à la 
migration tant à la montaison qu’à la dévalai-
son des poissons. Cependant le caractère de 
«barrière infranchissable» dépend de la taille 
de l’ouvrage, du débit, du type et de la taille 
des poissons, et le cas échéant des caractéris-
tiques de l’échelle à poissons. Aujourd’hui, la 
plupart des grands cours d’eau wallons en sont 
équipés ou leur installation est planifiée par le 
gestionnaire du cours d’eau [voir FFH 11].

Pour limiter le risque de mortalité directe de 
poissons dans les turbines, les prises d’eau des 
turbines sont équipées de grilles empêchant 
le passage des poissons et les équipements 
hydrauliques à grand débit sont généralement 
conçus pour ne pas créer de grandes variations 
de pression afin de limiter les risques de bles-
sure.

Pour les centrales avec dérivation, la dimi-
nution du débit dans la partie de cours d’eau 
entre le canal d’amenée et le canal de restitu-
tion ne doit pas compromettre l’équilibre éco-
logique et sanitaire du cours d’eau. Un débit 
minimum doit être maintenu dans ce tronçon 
de rivière. C’est ainsi qu’un débit réservé est 
défini dans l’autorisation de prise d’eau que 
doit obtenir l’exploitant auprès de l’Administra-
tion. A défaut d’un cadre légal spécifique, les 
éléments de l’autorisation sont précisés après 
discussions entre le turbinier et le gestionnaire 
du cours d’eau. Généralement le débit réservé 
défini équivaut au dixième du débit moyen 
annuel [  dossier scientifique].

A côté des instruments économiques tel 
que le mécanisme de marché des certificats 
verts ou l’octroi de primes à l’investissement 
[voir ENER 2], la Région wallonne dispose 
depuis 2001 des services d’un «facilitateur 
hydroénergie» dont la mission consiste à mener 
des actions d’informations et de conseils pour 
aider au développement des projets hydroéner-
gétiques sur les cours d’eau non navigables de 
Wallonie(10).

Promouvoir le transport par voie d’eau

Les cours d’eau wallons, lorsqu’ils sont navi-
gables, représentent un potentiel de déve-
loppement important pour le transport de 
marchandises. La voie d’eau s’avère aussi être 
un mode de transport alternatif plus respec-
tueux de l’environnement que le transport par 
route, en dépit de pressions environnementales 
liées à l'aménagement des cours d'eau et au 
passage des bateaux. Malgré les freins persis-
tants en matière d’infrastructure ou de dragage 
des cours d’eau, les mesures proposées par 
le Gouvernement wallon pour promouvoir la 
voie d’eau ont permis d’augmenter les tonna-
ges transportés de 32 % entre 1996 et 2005  
[voir TRANS].

Préserver les eaux de surface dans le cadre 
des loisirs aquatiques et touristiques

Les loisirs aquatiques liés aux eaux de surface 
sont principalement : la pêche, la pratique du 
kayak, la baignade, certains sports moteurs (jet 
ski, ski nautique...) et le tourisme fluvial. Les 
pressions exercées par ces activités récréatives 
sont multiples : bruit, destruction des berges 
et du lit du cours d’eau, dégradation des bio-
topes aquatiques et rivulaires… Ces activités 
sont davantage détaillées dans les chapitres 
«Tourisme et loisirs» [voir TOUR], «Environne-
ment-Santé» [voir SANTE 3] et «Faune-Flore et 
Habitats» [voir FFH 18]. Le bilan des actions 
engagées par la Région wallonne et les pers-
pectives envisagées pour la gestion de ces 
problématiques sont détaillées dans l’Etat des 
lieux des districts hydrographiques(11).

Res eau 2 L’exploitation des ressources en eau de surface



S o u r c e s  p r i n c i p a l e s

(1)  Dont le nombre est estimé à environ 4 800 et la superficie 
couverte de l’ordre de 2 500 hectares.

(2) L’intensité de l’irrigation en Région wallonne est très 
faible : en 2003, les terres irrigables représentaient 
0,37 % de la superficie agricole utile. Les surfaces 
irrigables ont cependant fortement augmenté depuis 1985 
puisque leur superficie a été multipliée par 6 en 20 ans, 
principalement dans les régions agricoles où les cultures 
maraîchères sont bien représentées.

(3) L’usine de Tailfer a une capacité de production de 240 000 
m³/jour en régime de pointe. La station de refoulement 
de l’usine permet d’envoyer les eaux traitées vers le 
réservoir de tête d’adduction de Bois-de-Villers. De là, les 
eaux s’écoulent par gravité jusqu’à Bruxelles via Mazy et 
le réservoir de Callois, d’une capacité de 120 000 m3. 

(4) Décret du 27 mai 2004 relatif au Livre II du Code de 
l’Environnement et constituant le Code de l’Eau : article 
R-96

(5) Décret du 27 mai 2004 relatif au Livre II du Code de 
l’Environnement et constituant le Code de l’Eau : article 
R-143

(6) Commission Wallonne pour l’Energie - www.cwape.be

(7) Selon le MET, sur les 6 écluses équipées de centrales 
hydroélectriques, seule celle du barrage des Grands Mala-
des à Namur ne disposerait pas d’une échelle à poissons 
efficace.

(8) ICEDD. 2004. Bilan énergétique wallon 2004 – Energies 
renouvelables pour le compte du MRW-DGTRE, page 10.

(9) Seuls les axes de la turbine sont en contact avec l’eau de 
la rivière. La consommation de lubrifiants est minime. De 
plus, les graisses actuellement utilisées sont biodégrada-
bles.

(10) http://energie.wallonie.be

(11) Etat des lieux des districts hydrographiques :  
http://environnement.wallonie.be/directive_eau/
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Enjeux et perspectives 

La directive européenne 2000/60/CE établis-
sant un cadre pour une politique communau-
taire dans le domaine de l’eau a pour objectif, 
en rendant opérationnels les programmes de 
mesures prévus dans les plans de gestion, de 
prévenir la détérioration de l’état de toutes les 
masses d’eau de surface et de protéger, amélio-
rer et restaurer ces masses d’eau de manière à 
ce qu’elles atteignent un bon état au plus tard 
fin 2015 [voir Introduction EAU]. La réalisa-
tion de cet objectif impliquera obligatoirement 
une réduction des pressions exercées sur les 
eaux de surface par les nombreuses activités 
humaines (prises d’eau, transports, loisirs…). 
On notera également la nécessité : 

z	 d’évaluer davantage les perturbations du 
débit d’étiage en relation avec le maintien 
d’un certain niveau d’eau pour la faune et 
la flore aquatique (débit minimum biologi-
que – [voir FFH3]). Cet aspect est à mettre 

en relation avec les prélèvements effectués 
en eau de surface et avec les débits réservés 
au niveau des réservoirs de barrage et des 
centrales hydroélectriques ;

z	 d’accélérer le traitement des eaux usées : 
environ 20 % de l’eau de distribution est 
prélevé dans les eaux de surface. Améliorer 
l’état brut de ces eaux permettra de dimi-
nuer les traitements de potabilisation ;

z	 de sensibiliser davantage les utilisateurs 
des eaux récréatives aux dégradations qu’ils 
sont susceptibles d’occasionner à l’environ-
nement aquatique.

On soulignera aussi que l’absence d’un cadre 
légal en Région wallonne sur l’usage de l’eau 
adapté à l’hydroélectricité constitue actuel-
lement un frein au développement de cette 
énergie renouvelable. Ainsi, à l’heure actuelle, 

l’activité hydroélectrique n’est pas encore suf-
fisamment prise en compte dans l’octroi des 
autorisations de prise d’eau, malgré l’existence 
d’un droit de riveraineté [  dossier scientifi-
que]. 

S’il s’avère opportun de promouvoir le trans-
port par voies d’eau et l’activité hydroénergéti-
que en Région wallonne, à travers notamment 
le caractère stimulant du marché des certifi-
cats verts, il faudra néanmoins veiller à atté-
nuer localement les éventuels impacts de ces 
activités sur les écosystèmes. En particulier, 
il conviendra par exemple de définir le type 
d’échelles à poissons et de fixer des débits 
réservés au cours d’eau en fonction des exigen-
ces du milieu aquatique.
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